
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,
PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,
CORNEC Elodie, MEVEL Stéphanie, NICOLAS Angélique, QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, LE
BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
TRMAL Marie-France (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à KERLAN Frédéric)
YVINEC Odile (pouvoir à TANGUY Anne)

Absents
HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline



Conseil de Communauté du 17 septembre 2021

Délibération n°DCC2021_125

Objet Conventions  régissant  les  relations  entre  la  Communauté  et  la  CLCL
(Communauté Lesneven Côtes des Légendes)

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème Eau et assainissement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Au 1er janvier  2019,  la  Communauté  s’est  vu  transférer la  compétence eau potable.  Elle  a
délégué à cette même date, par contrat de concession, la gestion des services eau potable
et assainissement à la SPL Eau du Ponant, pour une durée de 9 ans.
Au 1er janvier 2020, la Communauté Lesneven Côte des Légendes (CLCL) s’est vu transférer
les compétences eau potable et assainissement, qu’elle gère en régie.
Les anciennes conventions régissant les conditions de gestion des équipements et reprises
par les collectivités concernées dans le cadre du transfert des compétences précitées, doivent
être revues pour :
- la vente d’eau potable,
-  la  desserte  assainissement  de  certains  secteurs  de  la  commune  de  Ploudaniel  sur  le  station
d’épuration du Bois Noir à Landerneau,
- l’exploitation d’un poste de refoulement sur la zone de St Eloi/Sant Alar.

Ces différentes conventions concernent :
Vente d’Eau potable en Gros 
Par transfert de compétence, la  Communauté a 7 de ses administrés abonnés au service
public de distribution d’eau potable de la CLCL. Les secteurs concernés sont :
- Lieu-dit Loc Ar Bruc, sur la commune de Plouédern, pour 5 abonnés,
- Lieu-dit Kerafranc, sur la commune de Plouédern, pour 2 abonnés.
Ces situations s'expliquent par un choix de facilité technique de desserte des abonnés grâce à un
réseau public communal proche et accessible mais présente une inégalité de traitement sur un même
territoire.
La  Communauté a décidé,  suite à un avis favorable  de son bureau communautaire  d’un traitement
homogène des usagers du service sur son territoire, que ces 7 abonnés deviendraient, à partir du 1er

janvier 2022, des abonnés du service d’eau potable de la  Communauté. La tarification votée par la
Communauté leur sera donc appliquée et la SPL Eau du Ponant assurera leur facturation.
Sur le lieu-dit Loc Ar Bruc, le comptage des volumes se fera par un compteur de vente d’eau en gros.
Sur le secteur de Kerafranc, le comptage des volumes se fera sur la base des relevés des compteurs
des 2 abonnés. 
Dans l’autre sens, la Communauté dessert la nouvelle zone d’activité économique de St Eloi/Sant Alar
à Ploudaniel. Le comptage se fera par l’intermédiaire de 2 compteurs de vente d’eau en gros.  La
convention proposée régit donc ces ventes d’eau en gros entre la CLCL et la Communauté.

T  ransfert et le traitement des eaux usées de la commune de Ploudaniel sur le système  
épuratoire de la   Communauté  
Le transfert des eaux usées d’une partie de la commune de Ploudaniel (ZAE de Mescoden, quartiers
de Penfrat...) est assuré par le réseau de la Communauté avant que ces eaux usées ne soient traitées
à la station d’épuration du Bois Noir  à Landerneau.  Les conditions administratives,  techniques et
financières du raccordement de la CLCL au système d’assainissement collectif constitué des réseaux,
postes  de  refoulement  et  station  de  traitement  de  Landerneau  Bois  noir,  propriétés  de  la
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Communauté, font l’objet d’une convention qui doit être mise à jour afin de tenir compte des évolutions
d’urbanisation, en particulier avec la création de la ZAE de St Eloi/Sant Alar.
Le synoptique ci-après présente le transfert des eaux usées de Ploudaniel et Plouédern vers
la station d’épuration du Bois Noir.

Convention de participation financière de la   Communauté   à l’exploitation de postes de  
refoulement appartenant à la CLCL
Les Zones d’activités économiques de Saint Eloi/Sant Alar, Lézéon et Saint Eloi Nord sont desservies
par des postes de relèvement d’eaux usées dédiés à l’assainissement collectif, situés sur la commune
de Ploudaniel (CLCL), qui desservent également des usagers situés sur la commune de Plouédern
(Communauté).  Il s’agit des postes de Penfrat 2, Mescoden et Sant Alar

Ces postes sont la propriété de la CLCL. Ils seront exploités et maintenus par la CLCL et son service
régie de l’eau et de l’assainissement Lesneven Côte des Légendes. La convention définit la répartition
des coûts d’exploitation engendrés par ces postes entre la Communauté et la SPL Eau du Ponant
d’une part et la CLCL et la régie de l’eau et de l’assainissement Lesneven Côte des Légendes d’autre
part. 
La Communauté  a  délégué,  par  contrats  de  concession,  la  gestion  des  services  de  l’eau  et  de
l’assainissement à la société publique locale SPL Eau du Ponant. En tant que concessionnaire, dans
le cadre du contrat de délégation de service public, la SPL Eau du Ponant aura donc à sa charge la
participation  financière  relative  à  l’exploitation  de  ces  postes  et  est  à  ce  titre, signataire  de  la
convention.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les statuts de la Communauté de Communes de Lesneven Côtes des Légendes,
Vu les projets de conventions annexés.
Considérant  la  nécessité  de  gérer  de  manière  homogène  l’ensemble  des  usagers  du
territoire dans la gestion de l’eau potable,
Considérant la nécessité de mettre à niveau les conventions existantes avec l’évolution des
infrastructures de réseau eaux usées,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 31 août 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 29 juin 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

A  rticle 1   : Abroge les conventions pré existantes gérant la distribution de l’eau potable et la
gestion, le transport et le traitement des eaux usées, dans les secteurs concernés, à l’entrée en
vigueur des nouvelles conventions proposées,
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Article    2    : Approuve  les  conventions  jointes  en  annexe  régissant  les  conditions
administratives,  techniques  et  financières  des  relations  entre  les  services  eau  et
assainissement respectifs de la Communauté et de la CLCL,
Article   3   : Autorise le président à signer les conventions et les avenants qui pourraient
intervenir en lien avec l’évolution de ces conventions.

#signature#
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